« NOM DE LA COLLECTIVITE » :
REGLEMENT A ADAPTER A LA COLLECTIVITE


Les textes inscrits en bleu doivent être adaptés à votre collectivité/établissement public et/ou être enlevés dans la version définitive du projet (ainsi que cet encadré)
Les textes surlignés en rose concernent plus spécifiquement les structures tels les EHPAD
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REGLEMENT INTERIEUR


Textes de références :

· Le code général des collectivités territoriales
· Le code général de la fonction publique
· Les livres Ier à V de la quatrième partie du code du travail 
· Décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’Hygiène et Sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale
· Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale
· Pour les collectivités/établissements publics qui relèvent des instances placées auprès du CDG : Avis de la Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail du Comité Social Territorial en date du …/…/20..
OU
Pour les collectivités/établissements publics qui disposent leurs propres instances : Avis du Comité Social Territorial ou de la Formation Spécialisée




1 [bookmark: _Toc513211140][bookmark: _Toc513210771][bookmark: _Toc513209479][bookmark: _Toc513208902][bookmark: _Toc224919374]DISPOSITIONS GENERALES

[bookmark: _Toc513211141][bookmark: _Toc513210772][bookmark: _Toc513209480][bookmark: _Toc224919375]1.1 Objet

Le présent règlement intérieur fixe les règles relatives à l’organisation et aux conditions de travail au sein de la « Nom de la collectivité/établissement public ». 
Il définit les droits et obligations du personnel. 
Il précise les mesures relatives au fonctionnement au sein de la collectivité. Il rappelle la règlementation en matière d’hygiène et de sécurité.

[bookmark: _Toc513209481][bookmark: _Toc513211142][bookmark: _Toc513210773][bookmark: _Toc224919376]1.2 Champ d’application

Les dispositions du présent règlement s’appliquent à l’ensemble du personnel de la « Nom de la Collectivité », quel que soit son statut (titulaire, contractuel, contrat de droit privé, vacataire).
Les personnes extérieures à la collectivité, non liées par un contrat (stagiaires, bénévoles), doivent se conformer aux dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité.
Il s’applique dans l’ensemble des locaux et lieux d’exécution des missions. 
Le personnel d’encadrement est habilité à faire respecter les dispositions du présent règlement intérieur.

Le personnel de l’EHPAD est placé sous l’égide du Centre Communal d’Action Social présidé par le Maire. 

[bookmark: _Toc513211143][bookmark: _Toc513210774][bookmark: _Toc513209482][bookmark: _Toc224919377]1.3 Communication interne

Le règlement sera affiché, conformément aux dispositions du code des collectivités territoriales. Il est consultable (préciser l’endroit) et remis à chaque agent qui devra en prendre connaissance et s’y conformer.


[bookmark: _Toc513211144][bookmark: _Toc513210775][bookmark: _Toc513209483][bookmark: _Toc224919378]1.4 Entrée en vigueur

Ce règlement intérieur a reçu un avis favorable du Comité Social Territorial (CST) ou de la Formation Spécialisée (voir ci-dessus encadré « textes de références ») en date du … 

Par délibération en date du …, le règlement intérieur entre en vigueur le …


[bookmark: _Toc513211145][bookmark: _Toc513210776][bookmark: _Toc513209484][bookmark: _Toc224919379]1.5 Modifications du règlement intérieur

Toute modification ultérieure ou tout retrait sera soumis à l’avis préalable du Comité Social Territorial ou de la Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail du Comité Social Territorial et à une validation de l’organe délibérant. Les dispositions recensées dans le règlement intérieur seront actualisées de fait, en fonction de l’évolution de la réglementation. 


2 [bookmark: _Toc513211146][bookmark: _Toc513210777][bookmark: _Toc513209485][bookmark: _Toc513208903][bookmark: _Toc224919380][bookmark: _Toc513209486]RECRUTEMENT

[bookmark: _Toc513211147][bookmark: _Toc513210778][bookmark: _Toc224919381]2.1 Modalités de recrutement 

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 

La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé. Elle indique, le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel sur le fondement des articles L.332-8 et L.332-9. Dans ce cas, le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération de l'emploi créé sont précisés. 

Le fonctionnaire recruté pourrait l’être par voie de mutation, par voie de détachement, par intégration directe ou bien lors d’une nomination stagiaire. 

Les agents contractuels (de droit public et de droit privé) peuvent également être recrutés dans certaines conditions édictées par la Loi.

Lors du recrutement, il sera remis à l’agent une fiche de poste (fonctionnaires et contractuels).


[bookmark: _Toc513211148][bookmark: _Toc513210779][bookmark: _Toc224919382]2.2 Conditions générales de recrutement

[bookmark: _Toc513211149][bookmark: _Toc513210780][bookmark: _Toc224919383]2.2.1 Pour les fonctionnaires

Les conditions générales de recrutement sont :

· Posséder la nationalité française ou être ressortissant européen, 
· Jouir pleinement de ses droits civiques,
· Ne pas avoir subi de condamnations incompatibles avec l’exercice des fonctions (mention au bulletin n° 2 du casier judiciaire),
· Être en position régulière au regard des obligations du service national,
· Remplir les conditions de santé particulières. Lorsque l'exercice de certaines fonctions requiert des conditions de santé particulières, le contrôle de ces conditions est effectué par un médecin agréé, selon l'objet du contrôle. Dans la FPT, des "conditions de santé particulières" sont seulement prévues pour les cadres d'emplois de sapeurs-pompiers professionnels et pour les travailleurs handicapés.

[bookmark: _Toc513211150][bookmark: _Toc513210781][bookmark: _Toc224919384]2.2.2 Pour les contractuels

Les conditions générales de recrutement sont :

· Nationalité française, européenne, étrangère ou apatride (pour les candidats autres que les ressortissants européens, ils doivent être en situation régularisée vis-à-vis des lois régissant l'immigration : droit de séjour, droit d'asile),
· Jouissance des droits civiques,
· Situation régulière au regard du service militaire de l'Etat dont ils sont ressortissants, sauf pour ceux ayant le statut de réfugié ou les personnes apatrides bénéficiant d'une carte de résident.
· Casier judiciaire ne comportant pas de mentions incompatibles avec l'exercice des fonctions du poste,
· Remplir les conditions de santé particulières. Lorsque l'exercice de certaines fonctions requiert des conditions de santé particulières, le contrôle de ces conditions est effectué par un médecin agréé, selon l'objet du contrôle. Dans la FPT, des "conditions de santé particulières" sont seulement prévues pour les cadres d'emplois de sapeurs-pompiers professionnels et pour les travailleurs handicapés.


3 [bookmark: _Toc513211151][bookmark: _Toc513210782][bookmark: _Toc513209487][bookmark: _Toc513208904][bookmark: _Toc224919385]ORGANISATION DU TRAVAIL DANS LA COLLECTIVITE

[bookmark: _Toc513211152][bookmark: _Toc513210783][bookmark: _Toc224919386]3.1 Durée du temps de travail 

3.1.1 [bookmark: _Toc513211153][bookmark: _Toc513210784][bookmark: _Toc224919387]La durée annuelle  
Référence des délibérations (1607h, protocole ARTT le cas échéant, etc.)

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a organisé la suppression des régimes dérogatoires aux 35 heures maintenus dans certains établissements et collectivités territoriaux et un retour obligatoire aux 1607 heures

Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne pouvant excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies.
Ce principe d’annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de travail global sur 12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce temps différents selon la spécificité des missions exercées.

(Le cas échéant) Pour l’ensemble du personnel de la collectivité et en raison du protocole ARTT, la durée du travail a été fixée à … heures hebdomadaires. 
OU
(Le cas échéant) Pour les agents relevant de la/les filière(s) … (et en raison du protocole ARTT), la durée du travail a été fixée à … heures hebdomadaires.




3.1.1.1 Bases du calcul (agent à temps complet)

	Nombre total de jours sur l’année
	365

	Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines
	     -104

	Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail
	-25

	Forfait jours fériés
	-8

	Nombre de jours travaillés
	= 228

	Nombre de jours travaillées + Journée de solidarité incluse = Nb de jours x 7 heures
	1603 h
arrondi à 1607 h

	Total en heures :
	1 607 heures



(Le cas échéant) Ajout de jours non travaillés :
Des jours non travaillés supplémentaires peuvent être prévus mais seront intégrés dans le calcul de la durée annuelle de travail. Par exemple le vendredi de l’Ascension.

Cela portera le nombre de jours travaillés dans l’année à 227 jours. Les agents devront pour autant réaliser leurs 1607 heures. 

3.1.1.2 Les sujétions particulières (Le cas échéant)

l’article 2 du décret 2001-623 du 12 juillet 2001 dispose :
L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement peut, après avis du comité social territorial compétent, réduire la durée annuelle de travail servant de base au décompte du temps de travail pour tenir compte de sujétions liées à la nature des missions et à la définition des cycles de travail qui en résultent, et notamment en cas de travail de nuit, de travail le dimanche, de travail en horaires décalés, de travail en équipes, de modulation importante du cycle de travail ou de travaux pénibles ou dangereux.

Il n’existe pas de liste exhaustive des sujétions particulières. Celles‑ci concernent les fonctions exposées à des contraintes spécifiques.
Toute dérogation systématique et non motivée doit être écartée. Il revient à la collectivité de démontrer que la sujétion invoquée figure dans le décret ou pourrait y être intégrée en raison de la pénibilité ou de la dangerosité des missions exercées.

3.1.1.3 La journée de solidarité

(À préciser selon les cas) Pour un cycle de travail définit annuellement, l’agent doit réaliser 1607 heures en 228 jours, soit une moyenne journalière de 7h03 et hebdomadaire de 35h15. Dans ce cas la journée de solidarité est lissée dans le temps de travail.

Si l’agent à temps complet ne travaille que 7 heures par jour soit 35 heures par semaine, ou bien si le calcul des droits ARTT est basé sur 1600 heures, alors il devra alors travailler 7 heures de plus pour réaliser sa journée de solidarité.

La journée de solidarité sera alors effectuée : 
· Par réduction d’un jour d’ARTT, 
· Le lundi de la Pentecôte précédemment chômé, 
· [bookmark: _Hlk102646625]En réalisant 7 heures de plus au cours de l’année pour un temps complet.





[bookmark: _Toc513211154][bookmark: _Toc513210785][bookmark: _Toc224919388]3.1.2 La durée hebdomadaire

La durée du travail effectif est fixée à trente-cinq heures par semaine, pour un agent à temps complet (à l’exception des assistants territoriaux d’enseignement artistique et des professeurs d’enseignement artistique pour qui la durée hebdomadaire, pour un agent à temps complet, est fixée respectivement à 20 heures et 16 heures).

Le personnel à temps non complet peut être amené à assurer des remplacements sur la demande de la Direction en fonctions des besoins du service.

Des cycles peuvent varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en considération la nature des fonctions exercées.  
Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des périodes de haute activité et de faible activité

(Le cas échant, pour les personnels exerçant leurs fonctions en EHPAD ou bien dans les écoles) : Situations des fonctionnaires annualisés : 

· Emploi
· Emploi

Le temps de travail effectif de ces emplois fait l’objet d’une annualisation, afin de garantir une rémunération mensuelle identique à l’agent quel que soit son temps de travail. Le temps de travail hebdomadaire annualisé, figurant au contrat ou sur l’arrêté de recrutement, est donc différent du temps de travail hebdomadaire effectif. 

La durée hebdomadaire ne peut excéder (heures supplémentaires incluses) :
· 48 heures au cours d’une même semaine,
· 44 heures en moyenne sur 12 semaines consécutives.

Le repos hebdomadaire ne peut pas être inférieur à 35 heures hebdomadaires consécutives.



[bookmark: _Toc513211155][bookmark: _Toc513210786][bookmark: _Toc224919389]3.1.3 La durée quotidienne

La durée quotidienne du travail ne peut excéder 10 heures.
Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de 11 heures. 
L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12 heures.
Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que les agents bénéficient d'un temps de pause d'une durée minimale de vingt minutes (inclus dans le temps de travail). 

La pause méridienne est de …. minutes par jour de travail (un temps de 45 minutes minimum est préconisé).

Travail de nuit (viser la/les délibération(s) correspondante(s) – Avis préalable du CST nécessaire)
Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre période de sept heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures. Il ouvre droit aux indemnités prévues par la règlementation en vigueur.
Le personnel de nuit assure principalement des missions d’assistance et de sécurité auprès des personnes âgées. Il répond aux appels des résidents et, si la situation l’exige, informe le Directeur/ la Directrice, le/la Président(e) ainsi que les services médicaux ou de secours.

Il se voit confier par le Directeur / la Directrice d’autres tâches nécessaires au bon fonctionnement du service, sous réserve qu’elles soient compatibles avec sa mission principale.

Le personnel à temps non complet (en dessous de 35 heures) peut être amené à assurer des remplacements sur la demande du Directeur / de la Directrice en fonction des besoins du service.
En cas d’absence d’un personnel, son remplacement peut être assuré par un personnel travaillant de jour. 

Dans ce cas, il sera procédé à un aménagement des horaires de l’intéressé dans le respect des prescriptions minimales de travail.

Dimanches et jours fériés (viser la/les délibération(s) correspondante(s) – Avis préalable du CST nécessaire) : Un dimanche ou un jour férié travaillé ouvre droit au versement d’une indemnité conformément à la règlementation en vigueur.


Il peut être dérogé aux règles énoncées aux garanties minimales lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, par décision du chef de service qui en informe immédiatement les représentants du personnel au Comité Social Territorial compétent. Dans ce cas, le règlement intérieur doit préciser les situations concernées et les services ou agents concernés (ex : période canicule, etc.).



[bookmark: _Toc513211156][bookmark: _Toc513210787][bookmark: _Toc224919390]3.1.4 Prescriptions spécifiques aux travailleurs mineurs

Les travailleurs mineurs (âgés de 16 à 18 ans) bénéficient des dispositions suivantes :

· Durée quotidienne maximale : 8 heures ;
· Repos quotidien minimum : 12 heures ;
· Durée maximale hebdomadaire : 35 heures ;
· Repos hebdomadaire de 2 jours consécutifs ;
· Travail de nuit interdit sur la période entre 22h et 6h ;
· Travail le dimanche et les jours fériés interdit (dérogation possible pour certaines activités) ;
· Pause obligatoire de 30 minutes consécutives au-delà de toute période de travail effectif ininterrompue de 4h30.
· Les travaux dangereux sont interdits, notamment ceux présentant des risques pour la santé, la sécurité, la moralité ou excédant leur force, (cf art 4153-15 à 4153-37 du Code du travail), sauf dérogation.


[bookmark: _Toc513211157][bookmark: _Toc513210788][bookmark: _Toc224919391]3.1.5 Le temps de travail effectif

La durée du travail effectif s'entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la disposition de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles.


[bookmark: _Toc513210789]3.1.5.1 Le temps inclus dans le temps de travail effectif

· Le temps passé par l’agent en service,
· Les congés pour raison de santé (congé de maladie ordinaire, longue maladie, grave maladie, longue durée, accident de service et maladie professionnelle),
· Les périodes non travaillées pendant un temps partiel thérapeutique,
· Les congés de maternité, adoption, paternité,
· Les autorisations spéciales d’absence,
· Le temps passé en mission (sous réserve d’un ordre de mission),
· Le temps passé en formation (à définir dans un plan de formation),
· Les temps d’intervention pendant une période d‘astreinte y compris le temps de déplacement entre le domicile et le lieu d’intervention, 
· Le temps de permanence assuré sur le lieu de travail ou dans un lieu imposé par l’employeur,
· Le temps consacré aux visites médicales obligatoires dans le cadre professionnel,
· Le temps d’habillage, de déshabillage et de douche est de 15 minutes lorsque ces opérations sont consécutives à la mise en œuvre de règles d’hygiène et de sécurité imposées par la collectivité,
· La pause règlementaire de 20 minutes (lorsqu’un agent effectue au moins 6 heures de travail quotidien, il pourra bénéficier d’une pause minimum de 20 minutes rémunérée au cours de ces 6 heures de travail et non pas à l’issue.)
· Les éventuelles pauses de courte durée (pause-café…),
· Le temps de transport entre 2 missions lorsqu’elles sont continues,
· Le temps passé pour activité syndicale,
· Le temps passé en réunion d’information syndicale (dans la limite de 12 heures par an)





[bookmark: _Toc513210790]3.1.5.2 Le temps exclu du temps de travail effectif

· Le temps passé en congé annuels,
· Les jours fériés non travaillés,
· Le temps de trajet entre le domicile et le lieu de travail,
· La pause méridienne.

[bookmark: _Toc513211158][bookmark: _Toc513210791]                                  3.1.5.2 L’organisation horaire du travail
Compte tenu des spécificités des EHPADs, l’organisation des horaires de travail est établie de manière à garantir la continuité du service et à répondre à l’ensemble des besoins, y compris la nuit, les dimanches et les jours fériés.
Les plannings mensuels sont établis sur la base d’un roulement prévisionnel annuel qui est porté à la connaissance du personnel et affiché au plus tard XXXX avant.

Des ajustements peuvent être apportés à la planification des congés en fonction des besoins du service, sauf en situation de force majeure (accident, maladie, décès). Le cas échéant, le personnel sera prévenu XXXXX avant les modifications.

Les agents doivent respecter les horaires de travail fixés. 


[bookmark: _Toc513211159][bookmark: _Toc513210792][bookmark: _Toc224919392]3.1.6 Les cycles de travail

Le travail est organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de travail. Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle annuel de manière à respecter la durée annuelle du travail.

Ces cycles peuvent être définis par service ou par nature de fonction (les préciser le cas échéant).

Les conditions de mise en œuvre de ces cycles et les horaires de travail en résultant sont définies par l’organe délibérant, pour chaque service ou établissement, après consultation du Comité Social Territorial.

La collectivité / l’établissement (EHPAD notamment) peut détailler dans cette section les modalités d’organisation interne du travail de ses équipes : répartition des plannings, systèmes de roulement mis en place pour assurer une couverture continue du service, droits à repos, aménagement des horaires de travail (continus ou fractionnés), temps de pause ou de repos prévus entre deux périodes d’activité, travail de nuit en binôme, etc.

1 [bookmark: _Toc224918570][bookmark: _Toc224919393][bookmark: _Toc513211160][bookmark: _Toc513210793]
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[bookmark: _Toc224919403]3.1.7 Les horaires 

(Le cas échéant) La comptabilisation des heures réalisées sera effectuée de la manière suivante : à adapter à chaque collectivité (ex : concerne les badgeuses, les logiciels de comptabilisation des heures…).

(Le cas échéant) Des plages d’horaires fixes et d’horaires variables sont mises en place dans la collectivité :

Plage fixe :
De …h… à …h…
De …h… à …h…

Plage variable :
De …h… à …h…
De …h… à …h…

(Le cas échéant) Les horaires des agents de la « nom de la collectivité » sont fixés comme suit :

Dans le service de : De …h… à …h…
Dans le service de : De …h… à …h…

(Le cas échéant) Pour le service technique, certaines conditions météorologiques peuvent engendrer des modifications des horaires de travail, notamment en cas de neige, de gel ou de canicule.

(Le cas échéant) Les services de la collectivité seront fermés le …. Afin d’atteindre le temps de travail réglementaire de 1607 heures, l’équivalent de cette journée considérée en « jour non travaillé » devra être effectué tout au long de l’année OU ceci donne nécessairement lieu à la pose obligatoire d’un jour d’ARTT.



[bookmark: _Toc513211161][bookmark: _Toc513210794][bookmark: _Toc224919404]3.1.8 Les heures complémentaires et heures supplémentaires

Référence de la délibération (rappel : les conditions d’octroi, de majoration des heures complémentaires, de compensation et/ou de rémunération des heures supplémentaires doivent être fixées par une délibération de l’assemblée délibérante – Avis préalable du CST nécessaire)

Tout temps de travail effectué au-delà du cycle annuel de 1 607 heures ci-dessus défini constitue des heures supplémentaires (pour les agents à temps complet).

Un fonctionnaire à temps non complet amené à effectuer des heures au-delà de la durée normale définie lors de la création de l’emploi qu’il occupe, est rémunéré en heures dites complémentaires, tant que le total des heures effectuées ne dépasse pas la durée du cycle de travail défini par la collectivité pour les agents à temps complet.

Par exemple, s’agissant d’un cycle hebdomadaire, jusqu’à concurrence de 35 heures, les agents à temps non complet qui effectuent des heures en plus de leur temps de travail effectuent des heures complémentaires. Au-delà de 35 heures, il s’agit d’heures supplémentaires. 

Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent à temps complet ne pourra excéder 25 heures par mois (à proratiser pour les agents à temps partiel). 

En règle générale, les heures complémentaires et/ou supplémentaires sont par principe indemnisées mensuellement. Le cas échéant, exceptionnellement, elles peuvent être récupérées en accord avec l’agent sous réserve des nécessités de service.

Elles sont effectuées à la demande expresse du supérieur hiérarchique.
 

[bookmark: _Toc224919405]3.1.9 Les retards, absences non justifiées, sorties pendant les heures de travail

Les retards réitérés non justifiés peuvent faire l’objet d’une sanction disciplinaire. 

De même, les absences non justifiées répétées ainsi que les sorties anticipées ou au cours des heures de travail, préalablement notifiées à l’agent, peuvent faire l’objet d’une procédure disciplinaire. Toutefois, si la collectivité le souhaite, elle peut prévoir des facilités. Dans ce cas, celles-ci seront à préciser dans le règlement intérieur. A titre d’exemple, sur autorisation expresse du supérieur hiérarchique, il est possible d’autoriser les sorties sur les heures de travail pour des rendez-vous médicaux ou autres circonstances particulières.




[bookmark: _Toc224919406]3.1.10 Les jours d’Aménagement et de Réduction du Temps de Travail (ARTT) (Indiquer « Néant » ou supprimer l’ensemble du point si non instauré dans la collectivité/l’établissement public)
Référence de la délibération 

Des jours d’Aménagement et de Réduction du Temps de Travail (ARTT) sont accordés aux agents titulaires, stagiaires ainsi qu’aux contractuels afin que la durée annuelle de travail effectif soit conforme à la durée légale de 1 607 heures.

Pour les contractuels, les modalités de mise en œuvre, notamment l’ancienneté, sont à définir.


3.1.10.1 Le calcul des droits

Modalités de calcul des droits mise en œuvre dans la collectivité :


[bookmark: _Toc513211164][bookmark: _Toc513210797]3.1.10.2 Les modalités d’utilisation

L’année de référence est l’année civile du 1er janvier au 31 décembre. Les jours ARTT doivent être pris au cours de l’année au titre de laquelle ils sont dus OU (le cas échéant), le … de l’année N+1 (idem congés annuels).

Les jours ARTT non pris au titre d’une année N ne peuvent être reportés sur l’année N+1. Ils sont perdus. Afin d’utiliser la totalité, l’employeur peut imposer la prise de jours de ARTT. Néanmoins, ils peuvent être épargnés sur le CET de l’agent après demande d’ouverture dès lors qu’il remplit les conditions pour en bénéficier.


Les dates de bénéfice des jours ARTT sont soumises à l’accord exprès du supérieur hiérarchique, compte tenu des nécessités de service.

(Le cas échéant) Sauf circonstances exceptionnelles laissées à la libre appréciation de l’autorité/du supérieur hiérarchique, ils doivent être posés au minimum … jours avant l’utilisation. 

Les jours ARTT peuvent être posés, au regard des nécessités de service :

· Par journée ou demi-journée,
· Accolés ou non à des jours de congés.
· Suivant une périodicité d’un jour de ARTT tous les … jours/par mois.

Vigilance - Les collectivités et établissements doivent veiller à ce que leurs agents prennent effectivement leurs jours ARTT. Ces jours ne doivent pas être systématiquement annulés pour pallier les absences imprévues. Garantir l’exercice de ce droit est essentiel pour éviter les risques de surmenage, préserver l’équilibre et la motivation des équipes.

[bookmark: _Toc513211165][bookmark: _Toc513210798]3.1.10.3 La réduction des droits

Les jours ARTT ne seront pas dus au titre des congés pour raison de santé (congés de maladie ordinaire, de grave et de longue maladie, de longue durée, pour accident de service et pour maladie professionnelle) ainsi que pour les congés de maternité, paternité, accueil de l’enfant et les autorisations spéciales d’absence. Ainsi, les jours ARTT accordés au titre d’une année civile constituent un crédit ouvert au début de l’année considérée. Les congés réduisent à due proportion le nombre de jours acquis annuellement pour les agents qui se sont absentés.

Ne sont pas concernés les autorisations spéciales d’absence pour motif syndical, les congés pour exercer un mandat électif local, décharges d’activités pour mandat syndical, congés de formation professionnelles.

Le nombre de jours d’absence à partir duquel une journée d’ARTT sera retirée est déterminé conformément au calcul ci-dessous : 

Nombre de jours travaillés / Nombre de jours d’ARTT acquis au titre de l’année

Sur une année pleine, l’agent se verra amputé son crédit annuel d’ARTT d’une journée dès lors qu’il aura atteint, en une seule fois ou cumulativement, un nombre de jours d’absence pour maladie égal à … jours.


3.4 [bookmark: _Toc513211166][bookmark: _Toc513210799][bookmark: _Toc224919407]Les jours non travaillés

3.4.1 [bookmark: _Toc513211167][bookmark: _Toc513210800][bookmark: _Toc224919408]Les congés annuels 

3.4.1.1 Le principe 

Tout agent en activité a droit, pour une année de service accompli du 1er janvier au 31 décembre, à un congé annuel d'une durée égale à cinq fois ses obligations hebdomadaires de service. Cette durée est appréciée en nombre de jours effectivement ouvrés. 

Pour les agents n'ayant pas effectué une année complète, le nombre de jours de congés acquis est proratisé.


3.4.1.2 L’utilisation des congés annuels 

L’agent peut utiliser ses jours de congés en journée entière ou demi-journée. L’utilisation en heures est interdite.

La durée du congé annuel ne peut excéder 31 jours consécutifs.

Les congés annuels dus au titre de l’année N peuvent être pris jusqu’au 31 décembre de l’année N (ou le cas échéant, le … de l’année N+1). Au-delà de cette date, ils sont perdus. Toutefois, les congés n’ayant pu être pris peuvent être épargnés sur le Compte Epargne Temps (CET), après demande d’ouverture dès lors que les conditions pour en bénéficier sont remplies. (Rappel : Il s’agit d’un droit des agents. La collectivité /l’établissement public ne peut pas s’y opposer si l’agent réunit les conditions pour bénéficier de l’ouverture d’un CET)

Un congé non pris ne donne lieu à aucune indemnité compensatrice, à l’exception des agents contractuels. 


3.4.1.3 La demande de congés annuels 

Les congés sont accordés, sous réserve des nécessités de service, après accord du responsable de service qui s’assure de la continuité du service. 

(Le cas échéant) La demande de congés annuels est à effectuer au plus tard … avant la date souhaitée, au moyen de … (formulaire de demande ou autre, à préciser). Le responsable de service s’engage à valider les congés annuels à compter de … jours après le dépôt de la demande (un délai de réponse de 10 jours maximum est préconisé). 

La collectivité / l’établissement peut formaliser, par écrit, les modalités de pose des congés annuels. Par exemple : le nombre de jours, les critères de priorité (situation familiale, etc.), les règles d’organisation pendant la période estivale (alternance, restrictions, priorité, etc.) …


3.4.1.4 Le report des congés annuels en cas congé pour raison de santé ou congé pour raison parentale ou familiale

Lorsque l’agent est dans l'impossibilité, du fait d'un congé pour raison de santé, ou du fait d'un congé lié aux responsabilités parentales ou familiales, de prendre son congé annuel au cours de l'année au titre de laquelle il lui est dû, il bénéficie d'une période de report de quinze mois, dont la durée peut être prolongée sur autorisation exceptionnelle de l'autorité territoriale.

La période de report débute à compter de la date de reprise des fonctions. Pour les congés annuels acquis pendant un congé pour raison de santé ou un congé lié aux responsabilités parentales ou familiales, elle débute, au plus tard, à la fin de l'année au titre de laquelle le congé annuel est dû.

A l'exclusion du cas où le fonctionnaire bénéficie d'un report du fait d'un congé lié aux responsabilités parentales ou familiales, le report est limité aux droits non-utilisés relevant des quatre premières semaines de congé annuel par période de référence.

Le cas échéant, la collectivité / l’établissement veille à ce que les agents soient informés à leur retour de manière claire et précise du décompte de leurs droits à congés annuels, par suite d’un report après congé pour raisons de santé (modalités et délais applicables).

[bookmark: _Toc224919409]3.4.2 Les jours de fractionnement 

Un jour de congé supplémentaire est attribué au fonctionnaire dont le nombre de jours de congé pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre est de cinq, six ou sept jours ; il est attribué un deuxième jour de congé supplémentaire lorsque ce nombre est au moins égal à huit jours.

Pour les agents à temps non complet, les jours de fractionnement ne sont pas proratisés.

Les jours de fractionnement, lorsqu’ils sont accordés, viennent en déduction de la durée annuelle de travail

[bookmark: _Toc513211169][bookmark: _Toc513210802][bookmark: _Toc224919410]3.4.3 Les jours fériés 

Un jour non travaillé qui coïncide avec un jour férié ne donne droit à aucune récupération ni gratification. 

· Si le jour férié est travaillé dans le cadre de l’activité habituelle : 
Cela n’engendre aucune conséquence sur le traitement de l’agent. (Le cas échéant) Le travail sur un jour férié peut être gratifié par une indemnité spécifique de travail les dimanches et jours fériés (prévue par une délibération de l’organe délibérant). 

· Si le jour férié est exceptionnellement travaillé :
Compte-tenu du caractère inhabituel du travail, l’agent pourra prétendre au versement d’heures supplémentaires aux taux de l’heure des dimanches et jours fériés (ou prétendre à une récupération majorée dans les mêmes conditions que la rémunération).
Les agents à temps non complet pourront prétendre au versement d’heures complémentaires. Les heures complémentaires ne sont pas majorées.

· Si le jour travaillé est le 1er mai : 
La fête du 1er mai est, par principe, chômée et payée. Toutefois, le travail du 1er mai peut être exercé dans le cadre de l’obligation de la continuité du service. Par conséquent, la rémunération se trouvé majorée dans les mêmes conditions que pour tout autre jour férié.

Dans l’établissement, le nombre de jours fériés à travailler par agent est fixé chaque année, selon les besoins du service et dans le respect des règles en vigueur. Les agents en sont informés avant le début de l’année N ou, au plus tard, le date.

[bookmark: _Toc513211170][bookmark: _Toc513210803][bookmark: _Toc224919411]3.4.4 Les autorisations spéciales d’absence
Référence de la délibération (Rappel : une ASA discrétionnaire particulière ne peut être accordée à un agent que si elle est prévue dans une délibération – Avis préalable du CST nécessaire) 

Une délibération de la collectivité détermine les conditions dans lesquelles des autorisations spéciales d’absence peuvent être accordées aux agents, titulaires, stagiaires ou contractuels, à l’occasion de certains évènements familiaux.

Les autorisations spéciales d’absence sont toujours accordées sous réserve des nécessités de service. Toutefois, sont de droit, les autorisations d’absence liées à des motifs civiques (jury d’assise …), syndicaux, professionnels (visite devant le médecin de prévention…), liées à la maternité ou à des évènements familiaux (naissance, adoption ou décès d’un enfant).

Une autorisation d’absence de droit ou à caractère facultatif ne peut en aucun cas être octroyée durant un congé annuel ou un jour de repos. Elle ne peut par conséquent en interrompre le déroulement. En effet, les autorisations d’absence n’ont lieu d’être accordées que dans la mesure où l’agent aurait dû exercer ses fonctions au moment où les circonstances justifiant son absence se sont produites. Aucun report ne sera accordé si le jour de l’évènement tombe un jour de repos hebdomadaire ou de congés annuels ou de RTT. Le jour de l’évènement doit être inclus dans les jours d’autorisations d’absence.

Dans tous les cas l’agent est tenu de fournir la preuve matérielle de l’évènement en présentant une pièce justificative (certificat médical, acte de décès, …).

La collectivité / l’établissement veille à ce que les agents soient informés de manière claire et précise des règles applicables aux ASA selon les motifs. Pour rappel, pendant l’autorisation d’absence, l’agent est considéré en activité et est rémunéré normalement sans décompte sur son temps de travail. Ces ASA se distinguent des facilités de service ou d’horaires (comme la rentrée scolaire), qui, pour leur part, donnent lieu à récupération.

Autorisation d’absence à préciser en annexe (liste des autorisations prévues par délibération) 

Une fiche pratique sur les autorisations d’absence est disponible sur le site de la Maison des communes à l’endroit indiqué ci-dessous : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/temps-travail/conges-et-absences/autorisations-d-absence


[bookmark: _Toc513211171][bookmark: _Toc513210804][bookmark: _Toc224919412]3.5 Le Compte-Epargne Temps (CET) 
Référence de la délibération (Rappel : L’ouverture d’un CET est de droit pour les agents qui remplissent les conditions. La collectivité/l’établissement public fixe, par délibération, les modalités de fonctionnement, d’alimentation, etc. – Avis préalable du CST nécessaire) 

A détailler conformément à la délibération existante.
L’ouverture du CET est de droit pour tous les agents, à l’exception des fonctionnaires stagiaires et des contractuels ayant moins d’un an d’ancienneté. Elle permet à l’agent d’épargner des droits à congé, à utiliser ultérieurement sous différentes formes. Une délibération de la collectivité détermine les conditions de mise en place du CET.


[bookmark: _Toc513211172][bookmark: _Toc513210805][bookmark: _Toc224919413]3.5.1 Demande d’épargne

(Le cas échéant) Cette demande se fera par remise d’un formulaire de demande d'ouverture.

(Le cas échéant) Le (Maire ou Président) ………………..accuse réception de la demande d'ouverture du CET dans un délai de ……….jours suivants le dépôt de la demande).

Le cas échéant) La demande d’alimentation du CET pourra se faire par le biais du formulaire de demande d'alimentation.

Elle devra être transmise auprès du service gestionnaire du CET avant le ……………………….

Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an avant le 31 décembre (l’année de référence étant l’année civile). Elle doit indiquer la nature et le nombre de jours que l’agent souhaite verser sur son compte.


[bookmark: _Toc513211173][bookmark: _Toc513210806][bookmark: _Toc224919414]3.5.2 Alimentation du CET

Le CET est alimenté par :

· Le report de jours de récupération au titre de l’ARTT ;
· Le report de congés annuels, sans que le nombre de congés annuels pris dans l’année ne puisse être inférieur à 20 ; (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet)
· Les jours de fractionnement ;
· Le report des jours de repos compensateur (si prévu dans la délibération).

Le CET peut être alimenté dans la limite de 60 jours.


[bookmark: _Toc513211174][bookmark: _Toc513210807][bookmark: _Toc224919415]3.5.3 Utilisation du CET

(Le cas échéant) Dans le cas où la collectivité n'instaure pas la monétisation du CET :
L’agent peut utiliser tout ou partie de ses jours épargnés dans le CET, qu’il soit titulaire ou contractuel, uniquement sous la forme de congés.

(Le cas échéant) Dans le cas où la collectivité instaure la monétisation du CET :
· Les 15 premiers jours épargnés ne seront utilisés que sous forme de congés.
· Au-delà de 15 jours épargnés, l’agent peut utiliser les jours excédentaires en combinant notamment plusieurs options dans les proportions qu’il souhaite parmi les options suivantes :
· Leur prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (uniquement pour les agents titulaires affiliés à la CNRACL) ;
· Leur indemnisation ;
· Leur maintien sur le CET ;
· Leur utilisation sous forme de congés.

3.5.4 CONSERVATION DES DROITS
L’agent garde ses droits acquis dans les cas suivants :
Changement de collectivité (mutation, détachement) : les droits sont transférés et gérés par la nouvelle structure. Une convention peut organiser le transfert financier des congés accumulés.
Mobilité entre fonctions publiques ou vers le privé.
Mise à disposition pour droit syndical, position hors cadres, disponibilité, congé parental, activités militaires, etc.
Détachement dans un corps de la fonction publique

3.5.5 CLÔTURE DU CET
Le CET est clôturé et soldé lors de la radiation des cadres (fonctionnaires) ou des effectifs (contractuels). Si cette date est connue à l’avance, la collectivité/l’établissement informe l’agent de l’état de son CET, de la date de clôture et de son droit à utiliser les congés accumulés à la date de la clôture dans des délais qui lui permettent d’exercer ce droit.

[bookmark: _Toc513211175][bookmark: _Toc513210808][bookmark: _Toc224919416]3.6 L’indisponibilité physique

En cas de maladie ou d’accident, l’agent doit informer dès que possible la collectivité. Un certificat d’arrêt de travail devra être envoyé dans les 48 heures. 

[image: ]


Pour les agents annualisés, la journée d’absence peut être décomptée au regard de ce qui est prévu réellement au planning ou bien selon un forfait journalier (préalablement déterminé par délibération). Le Centre de Gestion préconise un décompte de la journée d’absence compte-tenu de ce qui était réellement prévu au planning. 
Les rendez-vous médicaux doivent être pris en dehors des heures de service, y compris dans le cadre d’un accident ou d’une maladie professionnelle. (Le cas échéant) En cas d’impossibilité et sous réserve des nécessités de service, le temps devra être récupéré. 


[bookmark: _Toc513211176][bookmark: _Toc513210809][bookmark: _Toc224919417]3.7 L’adaptation du temps de travail aux besoins de la collectivité et aux demandes des agents 

[bookmark: _Toc513211177][bookmark: _Toc513210810][bookmark: _Toc224919418]3.7.1 Le temps partiel
Référence de la délibération 

A détailler conformément à la délibération existante.

Il existe deux formes de temps partiel, le temps partiel de droit et le temps partiel sur autorisation :

Le temps partiel de droit est accordé sans appréciation de la collectivité à l’agent qui en fait la demande dès lors qu’il remplit les conditions y ouvrant droit. Seul l’aménagement du temps de travail est soumis aux nécessités de service. 

Le temps partiel sur autorisation est une possibilité ouverte aux agents dans le cadre déterminé par l’autorité territoriale et accordé sous réserve des nécessités de service. 

L’autorité territoriale peut demander à un agent de modifier le jour d’exercice de son temps partiel compte-tenu des besoins du service.

La mise en œuvre du temps partiel (durée de l’autorisation, réintégration à temps plein anticipée, modification des conditions d’exercice …) est réglementée. L’assemblée demeure compétente pour :

· Définir l’organisation du travail (quotidienne, hebdomadaire, mensuelle, annuelle). 
· Instituer le temps partiel sur autorisation dans la collectivité et en définir les conditions d’exercice : quotités possibles de 50 % à 99 % (pour les agents à temps complet) ou à 50%,60%, 70%, 80% ou 90% (pour les agents à temps non complet) 
· Délai à observer par l’agent pour formuler une demande de temps partiel, 
· Exclure certaines fonctions du bénéfice, 
· Limiter le nombre de temps partiel dans la collectivité.

Les agents à temps partiel dont la journée d’inactivité tombe un jour férié, ne peuvent prétendre à un report de leur temps partiel.

3.7.2 PARTICIPATION À UNE RÉUNION EN DEHORS DU TEMPS DE TRAVAIL

Un agent peut être tenu de participer à une réunion organisée en dehors de ses heures de travail habituelles. Dans ce cas, cette participation est considérée comme du travail supplémentaire, donnant lieu à des heures supplémentaires (pour les agents à temps complet) ou à des heures complémentaires (pour les agents à temps non complet).
 
Une heure supplémentaire ou complémentaire demandée par le supérieur hiérarchique s’impose à l’agent. Un refus de sa part pourrait constituer un manquement à son obligation d’obéissance hiérarchique ainsi qu’à son obligation de servir.
Toutefois, pour que cette obligation soit légitime deux conditions doivent être remplies :
- La réunion doit avoir un objet professionnel clair et un lien avec les missions de l’agent. Une réunion informelle, sans rapport avec les missions de l’agent, ne peut être imposée en dehors du temps de travail.
- Le supérieur hiérarchique doit informer l'agent par écrit, dans un délai raisonnable, en précisant :
• le motif de la réunion,
• les circonstances pratiques (lieu, date, heure, etc.).
Cette formalisation permet de justifier la réalisation des heures supplémentaires ou complémentaires.


[bookmark: _Toc513211178][bookmark: _Toc513210811][bookmark: _Toc224919419]3.8 Les ASTREINTES (Indiquer « Néant » ou supprimer l’ensemble du point si non instauré dans la collectivité/l’établissement public)
Référence de la délibération 

A détailler conformément à la délibération existante.

Une période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration. 

Les interventions correspondent à du temps de travail effectif ainsi que le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail. A ce titre, si l’agent intervient alors qu’il est d’astreinte, il conviendra de s’assurer qu’il bénéficie bien de ses 11 heures de repos quotidien.

L’assemblée délibérante doit déterminer les cas dans lesquels il est possible de recourir aux astreintes, les modalités de leur organisation et la liste des emplois concernés : 

· …
· …

L’assemblée délibérante doit déterminer si elle verse à l’agent une indemnité ou à défaut, donne un repos compensateur. 


[bookmark: _Toc513211181][bookmark: _Toc513210814][bookmark: _Toc224919420]3.9 L’entretien professionnel

L’entretien professionnel permet de faire le lien entre les projets et objectifs du service et les aspirations professionnelles des agents. Il a pour objectif le développement des compétences professionnelles individuelles des agents au regard des projets et objectifs de la collectivité. Il permet d’évaluer le travail effectué au cours de l’année écoulée, de fixer les objectifs de l’année à venir, de faire le point sur les conditions de travail, d’envisager l’avenir en termes de projet professionnel, de définir les besoins en formation et de mettre à jour la fiche de poste. Il est effectué par le N+1 de l’agent.

L’ensemble des fonctionnaires territoriaux (stagiaires et titulaires) ainsi que les contractuels en CDI ou en contrat sur un emploi permanent depuis 1 an sont concernés. Les agents de droit privé ne sont pas concernés par la procédure d’entretien professionnel.


[bookmark: _Toc513211184][bookmark: _Toc513210817][bookmark: _Toc513209488][bookmark: _Toc513208905][bookmark: _Toc224919421]4 DROITS, DEVOIRS ET OBLIGATIONS

[bookmark: _Toc224919422][bookmark: _Toc513211185][bookmark: _Toc513210818]4.1 Les droits 

1. [bookmark: _Toc224918600][bookmark: _Toc224919423][bookmark: _Toc513211186][bookmark: _Toc513210819]
1. [bookmark: _Toc224918601][bookmark: _Toc224919424]
1. [bookmark: _Toc224918602][bookmark: _Toc224919425]
[bookmark: _Toc224919426]4.1.1 Les principaux droits :

· La liberté d'opinion politique, syndicale, philosophique ou religieuse,
· Le principe de non-discrimination, 
· Le droit de grève,
· Le droit syndical,
· Le droit à la formation permanente, 
· Le droit de participation, 
· Le droit à rémunération après service fait.


[bookmark: _Toc513211187][bookmark: _Toc513210820][bookmark: _Toc224919427]4.1.2 Le droit à la protection juridique

Les fonctionnaires et les agents contractuels ont droit à une protection et le cas échéant à une réparation lorsqu'ils ont fait l'objet, à l'occasion de leurs fonctions, de menaces, d'outrages, de voies de fait, d'injures ou de diffamations.
Ils ont droit à une protection, dans certaines circonstances, en cas de poursuites pénales et civiles engagées par un tiers pour faute de service.


[bookmark: _Toc513211188][bookmark: _Toc513210821][bookmark: _Toc224919428]4.1.3 Le droit d’accès à son dossier

L’agent, qu’il soit titulaire, stagiaire ou contractuel ; son représentant muni d’une procuration ou un représentant syndical muni d’un mandat de l’agent peuvent accéder au dossier individuel.
Le droit à communication peut être exercé à tout moment, et de manière répétée, sauf en cas de demande abusive (exemple : une demande par semaine en l’absence de tout nouveau document versé au dossier).
La communication doit avoir lieu dans les locaux où le dossier est conservé (service du personnel).
L’agent qui se trouve dans l’impossibilité de se déplacer peut demander l’envoi de copies des pièces qui l’intéressent à condition de les désigner nominativement.
L’agent peut également obtenir une copie de son dossier administratif.


[bookmark: _Toc513211189][bookmark: _Toc513210822][bookmark: _Toc224919429]4.2 Les obligations :

· Obligation de secret et de discrétion professionnelle ;
· Obligation d'information au public ;
· Obligation d'effectuer les tâches confiées ;
· Obligation d'obéissance hiérarchique ;
· Obligation de dignité, impartialité, intégrité, neutralité, laïcité et probité.


[bookmark: _Toc513211190][bookmark: _Toc513210824][bookmark: _Toc224919430]4.3 Le régime de cumul d’activités dans la fonction publique :

L’agent public consacre l'intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont confiées. Il ne peut exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative de quelque nature que ce soit. Néanmoins, ce principe connaît plusieurs exceptions. Cette activité constituant une exception ne peut cependant en aucun cas porter atteinte au fonctionnement normal, à l’indépendance ou à la neutralité du service. 

A noter que les agents dont l’activité principale est inférieure ou égale à 70 % peuvent exercer tout type d’activités secondaire, publique ou privée, sur information de l’autorité territoriale. Cette activité doit être exercée en dehors des obligations de service de l’agent. L’intéressé présente une déclaration écrite à l’autorité dont il relève, mentionnant la nature de l’activité et le cas échéant l’objet social de l’entreprise, son secteur et sa branche d’activité. Le temps de travail cumulé ne doit pas excéder pour une activité salariée 44 heures en moyenne sur 12 semaines consécutives ou 48 heures au cours d’une même semaine.


[bookmark: _Toc513211191][bookmark: _Toc513210825][bookmark: _Toc224919431]	4.3.1 Les activités interdites

Il est interdit à tout agent public : 

· De créer ou de reprendre une entreprise en occupant un emploi à temps complet et en exerçant ses fonctions à temps plein ;
· De participer aux organes de direction de sociétés ou d’associations à but lucratif (conseil d’administration, conseil de surveillance, etc.) ;
· De donner des consultations ou des expertises ou de plaider en justice dans les litiges intéressant toute personne publique ;
· De détenir directement ou indirectement des intérêts de nature à compromettre son indépendance dans une entreprise soumise au contrôle de l’administration à laquelle il appartient ;
· De travailler à temps complet dans une collectivité ou établissement alors qu’il travaille déjà à temps complet ;
· De cumuler deux emplois permanents à temps complet, même lorsque le temps de travail est annualisé ;
· Le cumul d’un emploi public permanent à temps complet avec un autre emploi permanent public à temps non complet dans la même collectivité ;
· Le cumul d’un emploi permanent en qualité de fonctionnaire avec un contrat de droit public dans la même collectivité (que ce soit un contrat sur permanent ou non permanent) (Conseil d'État, 13 novembre 1981 n° 11564) ;
· Le cumul d’une activité à temps partiel avec un autre emploi public ;
· Certaines activités sont interdites comme la kinésiologie, magnétiseur car ce ne sont pas des activités reconnues par la médecine (se référer au guide MIVILUDES) 


[bookmark: _Toc513211192][bookmark: _Toc513210826][bookmark: _Toc224919432]4.3.2 Les activités pouvant s’exercer librement

Tout agent public peut exercer librement les activités suivantes :

· La libre détention de parts sociales ou la libre gestion du patrimoine personnel et familial ;
· L’exercice d’activités bénévoles ;
· La production d’œuvres de l’esprit (écriture d’un livre, création de tableau, de logiciel, etc.) ;
· Les activités libérales découlant de la nature des fonctions pour les enseignants ainsi que les personnes pratiquant des activités à caractère artistique (un professeur de droit exerçant l’activité libérale d’avocat par exemple) ; 
· Les fonctions de syndic de la copropriété au sein de laquelle les agents sont eux-mêmes propriétaires ou membre du conseil d’une mutuelle ;
· Contrat « vendanges » de droit privé à durée déterminée (article 718-6 du code rural) ;
· L’activité de sapeur-pompier volontaire ;
· Les architectes fonctionnaires ou contractuels à temps plein peuvent exercer à titre individuel, sous forme libérale, lorsque leur statut ou leur contrat ne l'interdit pas, des missions de conception et de maîtrise d'œuvre pour le compte d'autres personnes publiques ou de personnes privées (article 2 décret n° 81-420 du 27 avril 1981) ;
· Les médecins et les pharmaciens (praticiens statutaires) exerçant à temps plein dans les établissements publics de santé sont autorisés à exercer une activité libérale dans les conditions définies par le Code de la santé publique (article L6154-1 et suivants et R6154- 1 et suivants). 

[bookmark: _Toc513211193][bookmark: _Toc513210827][bookmark: _Toc224919433]				4.3.3 Les activités soumises à autorisation

[bookmark: _Toc513210828]4.3.3.1 L’activité accessoire privée

Il est possible de travailler dans le secteur privé (salarié ou travailleur indépendant), dans la limite des prescriptions minimales du code du travail, à condition que cette activité s’exerce dans l’un des domaines suivants :

· Expertise et consultation ;
· Enseignement et formation ;
· Activité à caractère sportif ou culturel ;
· Activité agricole ;
· Conjoint collaborateur ;
· Aide à domicile à un ascendant – descendant – conjoint – PACS – concubin ;
· Travaux de faible importance chez des particuliers ;
· Activité d’intérêt général auprès d’une personne publique ou auprès d’une personne privée à but non lucratif ;
· Mission d’intérêt public de coopération internationale ou auprès d’un Etat étranger.

Activité accessoires autorisées uniquement sous le régime des travailleurs indépendants (L. 613-7 du code la sécurité sociale) :
· Services à la personne (article L7231-1 du code du travail) Exemples : la garde d’enfants ; l’assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile ou d’une aide à la mobilité dans l’environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile ; les services aux personnes à leur domicile relatifs aux tâches ménagères ou familiales,
· Vente de biens fabriqués personnellement par l’agent. 


[bookmark: _Toc513210829]4.3.3.2 L’activité accessoire publique

Il est possible de travailler dans plusieurs collectivités territoriales :

· Soit sur emploi permanent, il conviendra alors de respecter la règle des 115 %, à savoir que la durée totale du service ne peut excéder de plus de 15 % la durée d’un emploi à temps complet (exemple : 40 heures maximum pour un emploi à temps complet de 35 heures hebdomadaires).
· Soit sur un emploi non permanent, en tant qu’activité accessoire : il conviendra alors de respecter les prescriptions minimales du travail. 


[bookmark: _Toc513210830]4.3.3.3 L’autorisation

Le cumul, non limité dans le temps, est subordonné à la délivrance d'une autorisation par l'autorité dont relève l'intéressé.

Avant l'exercice de toute activité soumise à autorisation, l'intéressé doit adresser à l'autorité dont il relève avant le début de l'exercice de l'activité une demande écrite indiquant au minimum l'identité de l'employeur ou la nature de l'organisme pour le compte duquel s'exercera l'activité envisagée, la nature, la durée, la périodicité et les conditions de rémunération de l'activité.

L’autorité notifie sa décision dans un délai d’un mois à compter de la réception de la demande (porté à deux mois en cas de demande d’informations complémentaires.)

L’activité accessoire ne peut être exercée qu’en dehors des heures de service de l’intéressé.


[bookmark: _Toc513211194][bookmark: _Toc513210831][bookmark: _Toc224919434]			4.3.4 L’exercice d’activités privées par des agents publics ayant cessé leurs fonctions : 

L’agent qui a cessé définitivement ou temporairement ses fonctions et qui est placé dans une position conforme à son statut, est tenu d’informer par écrit de sa reprise d’activité l’autorité dont il relève avant le début de cette activité. 

Tout nouveau changement d’activité dans un délai de 3 ans à compter de la cessation de fonctions doit être porté à la connaissance de l’autorité avant le début de cette nouvelle activité. 


[bookmark: _Toc513211195][bookmark: _Toc513210832][bookmark: _Toc224919435]4.4 La discipline

[bookmark: _Toc513211196][bookmark: _Toc513210833][bookmark: _Toc224919436]4.4.1 Les sanctions disciplinaires

Toute faute commise par le fonctionnaire dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions l’expose à une sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale. Le pouvoir disciplinaire appartient à l’autorité territoriale. 

La sanction, mesure défavorable faisant grief, doit impérativement être prévue par un texte. 
La suspension est une mesure administrative « conservatoire » prise dans l'intérêt du service, et non une sanction disciplinaire. Elle a pour effet d'écarter momentanément du service un fonctionnaire qui a commis une faute grave, qu'il s'agisse d'un manquement à ses obligations professionnelles ou d'une infraction de droit commun.


[bookmark: _Toc513210834]4.4.1.1 Les agents titulaires

Les sanctions disciplinaires prévues pour les fonctionnaires sont réparties en 4 groupes :

1er groupe :
· L'avertissement,
· Le blâme,
· L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de 3 jours,
2ème groupe :
· La radiation du tableau d’avancement (cumulable avec une sanction du 2ème ou 3ème groupe)
· L'abaissement d'échelon à l’échelon immédiatement inférieur à celui détenu par l’agent,
· L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 4 à 15 jours,
3ème groupe :
· La rétrogradation au grade immédiatement inférieur et à un échelon correspondant à un indice égal ou immédiatement inférieur à celui détenu par l’agent,
· L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 16 jours à 2 ans,
4ème groupe :
· La mise à la retraite d'office,
· La révocation.

Doivent être inscrites au dossier du fonctionnaire :

· Les sanctions du premier groupe, à l’exception de l’avertissement ;
· Les sanctions des deuxième, troisième et quatrième groupes, sans limitation de durée.

Les sanctions du premier groupe doivent obligatoirement être effacées du dossier, au bout de trois ans, si aucune sanction n’est intervenue pendant cette période.

Le fonctionnaire ayant fait l’objet d’une sanction des 2ème ou 3ème groupe peut, après 10 années de services effectifs à compter de la date de la sanction disciplinaire, introduire auprès de l’autorité territoriale une demande tendant à la suppression de toute mention de la sanction prononcée dans son dossier. L’autorité territoriale ne peut refuser que si une nouvelle sanction est intervenue durant cette période.

Aucune sanction disciplinaire du deuxième, du troisième ou du quatrième groupe ne peut être infligée à un fonctionnaire sans consultation préalable du conseil de discipline


[bookmark: _Toc513210835]4.4.1.2 Les agents stagiaires

L’échelle disciplinaire applicable aux fonctionnaires stagiaires est la suivante :

· Avertissement ;
· Blâme ;
· Exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de trois jours ;
· Exclusion temporaire de fonctions pour une durée de quatre à quinze jours ;
· Exclusion définitive du service.

Seules les deux dernières, qui sont les plus lourdes, doivent être précédées de la consultation du conseil de discipline.


[bookmark: _Toc513210836]4.4.1.3 Les agents contractuels de droit public

L’échelle disciplinaire applicable aux agents contractuels est la suivante :
· Avertissement ;
· Blâme ;
· Sanction exclusion temporaire de fonctions d’une durée de 1 à 3 jours ;
· Exclusion temporaire des fonctions avec retenue de traitement pour une durée maximale de six mois pour les agents recrutés pour une durée déterminée et d'un an pour les agents sous contrat à durée indéterminée ;
· Licenciement, sans préavis ni indemnité de licenciement.

Seules les deux dernières, qui sont les plus lourdes, doivent faire l’objet d’une saisine préalable de la commission consultative paritaire réunie en formation disciplinaire.


[bookmark: _Toc513210837]4.4.1.4 Les agents contractuels de droit privé 

Les agents de droit privé sont soumis aux règles relevant du code du travail. 

[bookmark: _Toc513211197][bookmark: _Toc513210838][bookmark: _Toc224919437]4.4.2 Les droits de la défense

D’une manière générale, l’agent est informé par l’autorité territoriale de l’engagement d’une procédure disciplinaire, des faits reprochés et de ses droits : 

· Consultation du dossier administratif et disciplinaire par l’agent, 
· Possibilité de se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix, 
· Possibilité de prendre connaissance du rapport établi à l’intention du conseil de discipline, le cas échéant, 
· Droit au silence en vertu du principe de la présomption d'innocence (droit de se taire).

Toute sanction disciplinaire doit être motivée et notifiée, par écrit, à l’agent concerné. 

Pour les sanctions appartenant aux 2ème, 3ème et 4ème groupes nécessitant l’intervention du conseil de discipline, le fonctionnaire titulaire peut se faire assister et/ou représenter. Il en sera de même, pour le fonctionnaire stagiaire, sanctionné par une exclusion temporaire de fonctions de quatre à quinze jours, ou pour exclusion définitive du service, puisque les sanctions sont prononcées après avis du conseil de discipline. 


[bookmark: _Toc513211199][bookmark: _Toc513210840][bookmark: _Toc513209489][bookmark: _Toc513208906][bookmark: _Toc224919438]5 LOCAUX ET MATERIELS PROFESSIONNELS

[bookmark: _Toc513211200][bookmark: _Toc513210841][bookmark: _Toc224919439]5.1 Accès aux locaux

Le personnel bénéficie d’un accès aux locaux exclusivement pour l’exécution de son travail. Les locaux ainsi que les matériels et outils sont réservés aux activités professionnelles. En dehors des heures de travail habituelles ou exceptionnelles, les locaux professionnels ne sont pas accessibles à l’agent, sauf les locaux ouverts au public. 

Les locaux sont exclusivement réservés aux activités professionnelles des agents. Il est, par conséquent interdit :

· D’y accomplir des travaux personnels ;
· D’y faire pénétrer des personnes extérieures au service pour des raisons déconnectées du service.


[bookmark: _Toc224919440]5.2 Règles d’hygiène et de propreté

Il appartient à chaque agent de maintenir les locaux, les véhicules, les vestiaires et sanitaires dans le meilleur état de propreté et d'hygiène. 

Les agents effectuant des travaux salissants et insalubres (collecte et traitement d’ordures, exposant à l’amiante, exposant aux agents biologiques, etc.) peuvent utiliser les installations sanitaires misent à leur disposition. Chaque agent doit respecter les règles d’hygiène particulières dans ses activités.

Lors de la réalisation de travaux insalubres ou salissants, des douches sont mises à disposition des agents.

Suivant les travaux effectués (cuisine, soin contact avec les personnes âgées…), il est fortement recommandé aux agents d’assurer la propreté constante de leurs mains notamment à l’embauche et à la débauche, avant et après les pauses et après chaque sortie des toilettes. Pour cela, les agents doivent utiliser les lavabos ainsi que les moyens de nettoyage et de séchage mis à leur disposition.

Toute personne au sein d’un établissement de soin ou de santé est tenue de respecter strictement les consignes d’hygiène et de prévention afin de limiter les risques infectieux, notamment les infections nosocomiales, conformément aux recommandations du guide établi par le Centre de Coordination de la Lutte contre les Infections Nosocomiales (C.C.L.I.N.).

Les armoires individuelles munies d’un cadenas, mises à disposition du personnel pour y déposer vêtements et effets personnels ne doivent être utilisées que pour cet usage. Chaque agent est responsable de l’état et de la propreté de son armoire individuelle. Il est interdit d'y déposer des substances et préparations dangereuses, des boissons alcoolisées ou des substances illicites.

L’autorité territoriale pourra faire procéder au contrôle de l’état et du contenu des armoires individuelles en présence des intéressés et d’un témoin. Les agents seront avertis préalablement à ce contrôle.

Une attention particulière doit être portée au rangement des ateliers, ainsi qu’au stockage des produits et matériels dangereux. 

Il est interdit de prendre ses repas dans les locaux et les zones affectés au travail.


[bookmark: _Toc513211201][bookmark: _Toc513210842][bookmark: _Toc224919441]5.3 Utilisation du matériel professionnel

Il est remis contre décharge à chaque agent lors de son recrutement (badge d’accès, bip, etc.). Les éléments matériels cités ci-dessus devront être restitués à la fin de son contrat ou en cas de mutation. La perte ou le vol de ces éléments devra être signalé au service ….

L’agent doit veiller à la conservation en bon état du matériel de la collectivité qui lui est confié pour l’exécution de son travail. Le matériel ne doit être utilisé qu’à des fins professionnelles.

Lors de sa cessation de fonction, l’agent doit restituer tout matériel et document en sa possession appartenant à la collectivité. 


[bookmark: _Toc513211202][bookmark: _Toc513210843][bookmark: _Toc224919442]5.4 Véhicules de fonction et véhicules de service 

Pour les déplacements professionnels, l’usage d’un véhicule de service doit être utilisé. Tout agent de la collectivité qui, en raison de son travail, utilise un véhicule de service et/ou un engin spécialisé doit être titulaire d’un permis de conduire civil valide correspondant à la catégorie du véhicule et/ou une autorisation de conduite délivrée par l’autorité territoriale accompagnée d’une attestation médicale et d'une formation spécifique en cours de validité. Elle devra être renouvelée chaque fois que nécessaire. 

En cas de suspension ou de retrait de permis de conduire, l’agent devra obligatoirement le signaler à son supérieur hiérarchique. 

Les agents doivent impérativement respecter le Code de la Route. Ils ne doivent pas dévier, pour leurs besoins personnels, des itinéraires fixés dans le cadre de leur mission.

En matière d’infraction routière, l’agent encourt les mêmes sanctions pénales que les particuliers conduisant leur propre véhicule. Il doit s’acquitter des amendes dont il est redevable et/ou subir les peines de suspension de permis de conduire ou de retrait de point prévues.

Les véhicules mis à disposition des agents sont destinés aux seuls besoins de leur mission et ne doivent faire l’objet d’aucun usage à des fins personnelles selon la règlementation en vigueur.

Le cas échéant, l’utilisation d’un véhicule personnel par l’agent peut être autorisée dans certaines situations définies par l’établissement et peut donner lieu à une indemnisation (à prévoir dans la délibération relative aux frais de déplacement - Voir point suivant). 


[bookmark: _Toc224919443]5.5 Les déplacements hors de la collectivité
Référence de la délibération (Avis préalable du CST nécessaire)

A détailler conformément à la délibération existante.

Tout déplacement hors de la collectivité doit faire l’objet d’un accord préalable de la collectivité. A cet effet, un ordre de mission est établi même si le déplacement n’engendre pas de remboursement de frais. 

Dans le cas d’un déplacement professionnel, justifié par un ordre de mission, l’agent qu’il soit titulaire ou contractuel pourra prétendre au remboursement des frais inhérents à cette mission (péage, stationnement…) ainsi qu’une indemnité de mission.

Les trajets domicile-travail ne peuvent donner lieu à aucun remboursement.

[bookmark: _Toc224919444]5.6 Interdiction de fumer et vapoter 

Il est interdit de fumer et de vapoter dans les véhicules, les engins, les locaux et les espaces recevant du public ou qui constituent des lieux de travail, et lors de la réalisation de certaines activités de travail (utilisation, manipulation ou zone de stockage de substances ou de préparations dangereuses tels que des produits inflammables, phytosanitaires, peintures, solvants, ...).

Une signalisation apparente à chaque entrée des bâtiments rappelle l'interdiction de fumer et de vapoter dans les lieux constituant des locaux de travail et indique les emplacements mis à la disposition des fumeurs.


[bookmark: _Toc224919445]6 DISPOSITIONS RELATIVES A LA SANTE ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL (À ADAPTER EN FONCTION DE LA STRUCTURE)

[bookmark: _Toc224919446]6.1 Organisation du travail 

L'autorité territoriale veille à la mise en œuvre de toutes les mesures de prévention des risques professionnels nécessaires pour assurer les conditions d'hygiène et de sécurité de nature à préserver la santé et l'intégrité physique et mentale des agents.

Pour l’accompagner dans cette démarche, l’autorité territoriale désigne un assistant de prévention. Cet agent a pour rôle de conseiller l’autorité territoriale en matière d’hygiène et de sécurité.

Chaque agent doit prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa santé et de sa sécurité, ainsi que de celle des autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions au travail.

[bookmark: _Toc224919447]6.2 Consignes de sécurité

Tous les agents sont informés par tous moyens (oral, affichage, notes de service, réunions,…) des consignes de sécurité en vigueur (préciser les lieux d’affichage et/ou les modalités de consultation de ces consignes).

Chaque agent doit respecter et faire respecter, en fonction de ses responsabilités hiérarchiques, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de travail. 

Chaque agent a pris connaissance des consignes affichées et des règles d’hygiène et de sécurité du présent règlement. Ces règles pourront être complétées par des notes de service. Le refus d’un agent de se soumettre à ces prescriptions pourra entraîner des sanctions disciplinaires.

[bookmark: _Toc224919448]6.3 Moyens de protection

La protection collective doit constituer la priorité. Cependant, lorsque l’analyse des risques relèvent que celle-ci est insuffisante ou impossible à mettre en œuvre, l’employeur doit mettre à dispositions des agents des équipements de protection individuelle (EPI). 

Les agents ont l’obligation d’utiliser les moyens de protection fournis, conformément aux consignes reçues.

Seul le médecin du travail peut prononcer une restriction au port de certains équipements de protection individuelle. Dans ce cas, une recherche d'un équipement spécifique doit être engagée ou un aménagement de poste envisagé.

Les équipements de protection collectifs et individuels sont fournis gratuitement par l'employeur.

PHRASE UNIQUEMENT POUR LES EHPAD :
Pour les agents exerçant des fonctions exposant aux risques biologiques, l’employeur ne peut exiger le port d’une tenue civile. Il lui incombe de fournir les tenues et équipements de protection individuelle adaptés aux missions confiées.

L’employeur garantit le bon état, l’entretien et le remplacement des protections, tandis que chaque agent doit vérifier leur état avant usage et signaler toute anomalie. 

Le refus de porter les EPI engage la responsabilité de l’agent et peut entraîner des sanctions disciplinaires.

[bookmark: _Toc224919449]6.4 Equipements de travail, installations 

Chaque équipement de travail doit être utilisé conformément à sa finalité, à sa notice d’utilisation et exclusivement dans le cadre des missions professionnelles.

Avant toute utilisation, chaque agent doit vérifier la validité des contrôles périodiques du matériel qui lui est confié, veiller à son bon état de fonctionnement et assurer son entretien courant.

Toute défaillance ou anomalie constatée sur les installations, équipements, matériels, engins, véhicules, machines ou systèmes de protection et de sécurité doit être signalée immédiatement à la hiérarchie et consignée dans le registre d’observations en santé et sécurité au travail.

Il est strictement interdit de modifier, neutraliser, supprimer ou détériorer un dispositif de sécurité ou de protection, sous peine de sanctions disciplinaires pouvant être qualifiées de faute particulièrement grave.

Il est également interdit d’emporter, sans autorisation préalable, tout objet, matériel ou équipement appartenant à la collectivité.


[bookmark: _Toc224919450]6.5 Contrôles et vérifications obligatoires

La collectivité doit procéder à des vérifications générales périodiques (VGP) destinées à déceler toute détérioration susceptible de créer des dangers. Ces vérifications et contrôles sont réalisées par un agent de la collectivité compétent ou un organisme agréé. 

Les résultats des vérifications et contrôles sont consignés ou annexés dans le registre de sécurité. 


[bookmark: _Toc224919451]6.6 Formations et habilitations

Des formations d’accueil à l’hygiène et à la sécurité sont dispensées à chaque nouvel arrivant, complétées par des formations spécifiques en fonction des missions exercées. Chaque agent doit prendre connaissance des risques liés à la collectivité et à son poste, et participer aux actions de formation pratique et appropriée portant sur les risques professionnels, les précautions à adopter dans l’exécution des tâches et les règles de circulation au sein de la collectivité.

Cette formation est organisée lors de l’entrée en fonction, en cas de changement de poste, de technique ou de matériel, sur demande du médecin du travail, après un arrêt de travail de plus de 3 mois, ou encore après un accident de travail présentant un caractère répété.

Des formations spécifiques sont réalisées pour chaque agent de la collectivité en fonction des tâches qu’ils réalisent. 

La participation aux formations initiales et continues est obligatoire afin de maintenir à jour les compétences et les autorisations nécessaires à l’exercice de certaines missions.

Ex : l’habilitation « BS » autorise des interventions élémentaires de basse tension, limitées mais de nature électrique. Elle concerne les personnes non-électriciennes qui doivent effectuer des opérations simples de maintenance ou de remplacement (changement d’ampoules et/ou de fusible, raccordement d’un convecteur électrique, remise en service d’un petit équipement protégé par un dispositif de protection comme un disjoncteur 32 A, …).

[bookmark: _Toc224919452]6.7 Matériel de secours 

Le matériel de secours présent sur les lieux de travail doit rester en permanence accessible, clairement identifiable et maintenu en bon état de fonctionnement. Il est strictement interdit de le manipuler en dehors de son usage prévu, d’en entraver l’accès ou d’altérer tout dispositif de sécurité.

Défibrillateurs (à adapter selon l’organisation de la collectivité) 
La collectivité dispose d’un défibrillateur automatisé externe (DAE) situé à X. Son emplacement doit être connu de l’ensemble des agents et rester libre d’accès en toutes circonstances.
Trousse de secours
Une trousse de secours est disponible sur chaque lieu de travail ainsi que dans chaque véhicule d’intervention. La vérification régulière de son contenu et son réapprovisionnement sont assurés par X, désigné à cet effet. 

Toute personne est tenue d’intervenir en cas d’urgence dans la limite de ses compétences : les gestes de premiers secours sont réalisés par les agents titulaires d’une attestation de formation aux premiers secours, tandis que les autres agents doivent au minimum alerter immédiatement les secours afin de permettre une prise en charge rapide.


[bookmark: _Toc224919453]6.8 Sécurite incendie 

Les règles de prévention et de lutte contre l’incendie doivent être strictement respectées par l’ensemble des agents. Les issues de secours, extincteurs, alarmes incendie et dispositifs d’évacuation doivent rester en permanence accessibles, dégagés et en bon état de fonctionnement. Il est interdit de neutraliser, déplacer ou détériorer les équipements de sécurité incendie.

Chaque agent doit prendre connaissance des consignes de sécurité incendie, notamment des plans d’évacuation, des points de rassemblement et du fonctionnement des dispositifs d’alarme. En cas d’alerte, l’évacuation doit s’effectuer immédiatement, dans le calme, en suivant les itinéraires prévus.

La participation aux exercices d’évacuation organisés par la collectivité est obligatoire pour tous les agents. Tout comportement compromettant la sécurité incendie ou le bon déroulement d’une évacuation pourra faire l’objet de sanctions disciplinaires.


[bookmark: _Toc224919454]6.9 Accident du travail (service et trajet)

Tout accident, même sans gravité apparente, doit être signalé immédiatement au supérieur hiérarchique et déclaré au service des ressources humaines dans les plus brefs délais, et au plus tard dans les 48 heures.

Afin d’identifier précisément les circonstances et les causes de l’accident, une analyse doit être réalisée avec la victime — sauf impossibilité due à un cas de force majeure — par le supérieur hiérarchique, en collaboration avec l’Assistant ou le Conseiller de Prévention. Cette analyse vise à déterminer les mesures de prévention à mettre en place pour éviter la répétition d’accidents similaires.

Tout accident grave sera porté à la connaissance de la Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail ou à défaut au Comité Social Territorial du Centre de Gestion. 


[bookmark: _Toc224919455]6.10 Intervention entreprises extérieures et plan de prévention 

Toute intervention d’une entreprise extérieure au sein de la collectivité doit faire l’objet d’une coordination préalable visant à prévenir les risques liés à la coactivité. Avant le début des travaux ou prestations, un plan de prévention est obligatoirement établi en cas de travaux dangereux ou si la durée prévisible réalisé par l’entreprise extérieure est supérieure à 400 heures sur une période de 12 mois que les travaux soient continus ou discontinus. Ce document formalise l’analyse des risques liés aux activités simultanées ou successives des différents intervenants, ainsi que les mesures de prévention à mettre en œuvre.


[bookmark: _Toc224919456]6.11 Registres d’hygiène et de sécurité

(DEFINIR OU LES AGENTS PEUVENT Y AVOIR ACCES) 

[bookmark: _Toc224919457]6.11.1 Registre d’observations santé et sécurité au travail

Le registre d’observations santé et sécurité au travail est à la disposition du personnel dans les locaux de travail. Il permet à chaque agent de signaler toute anomalie ou de formuler des observations et suggestions concernant l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail. Toute anomalie constatée doit être rapportée à l’autorité territoriale via le supérieur hiérarchique. 
Ce registre constitue un outil de communication destiné à améliorer la prévention des risques professionnels et les conditions de travail.
Il est tenu par l’assistant ou le conseiller de prévention (à préciser).

[bookmark: _Toc224919458]	6.11.2 Registre de danger grave et imminent

Ce registre spécial est placé sous la responsabilité de l'autorité territoriale. Les avis de dangers graves et imminent doivent être consignés sur ce registre.

[bookmark: _Toc224919459]	6.11.3 Registre unique de sécurité 

Toutes les vérifications et contrôles techniques périodiques de sécurité (bâtiments, installation, véhicules, engins, matériels et machines) sont consignés dans un registre unique de sécurité.

Ce registre est archivé dans chaque bâtiment communal et est accessible aux élus, représentants du personnel, assistant de prévention et/ou conseiller de prévention, agent chargé de la fonction d’inspection et médecin du travail.

[bookmark: _Toc224919460]	6.11.4 Droit de retrait et devoir d’alerte en cas de situation de travail présentant un danger grave et imminent

Si un agent a un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou pour sa santé ou s’il constate une défectuosité dans les systèmes de protection, peut se retirer de son poste de travail après s'être assuré que ce retrait ne crée pas pour autrui une nouvelle situation de danger. Il en avise immédiatement son supérieur hiérarchique qui veille alors à ce que personne ne puisse accéder au poste tant que la situation de danger perdure. L’agent consigne dans le registre des dangers graves et imminents son droit de retrait.

Aucune sanction ne peut être prise, aucune retenue de rémunération ne peut être effectuée à l’encontre d’un agent qui s’est retirés d’une situation de travail dont il avait un motif raisonnable de penser qu’elle présentait un danger grave et imminent pour sa vie ou pour sa santé.

L'autorité territoriale ne peut demander à l'agent de reprendre son activité tant que la situation de danger grave ou imminent persiste.


[bookmark: _Toc224919461]6.12 Surveillance médicale

Les agents sont tenus de se soumettre aux visites médicales obligatoires (embauche, reprise du travail, périodique ou complémentaire) prévues en matière de médecine professionnelle et préventive, à la date et à l’horaire qui lui est indiqué. 

La périodicité des visites médicales varie selon le poste occupé et l’état de santé de l’agent : le suivi médical simple est organisé tous les cinq ans, tandis que les agents bénéficiant d’un suivi médical renforcé sont reçus à une fréquence plus rapprochée.

Il est également tenu de se soumettre aux examens complémentaires qui pourraient lui être demandés par le médecin du travail.

En raison du caractère obligatoire des visites, les agents qui ne s’y présenteraient pas, sauf motif légitime, pourraient être exposés à une sanction disciplinaire.

[bookmark: _Toc224919462]6.12.1 Vaccinations (À ADAPTER EN FONCTION DE LA STRUCTURE)

Tout agent exposé à des risques spécifiques, est tenu de se soumettre aux obligations de vaccination prévues par la loi. 

En cas de refus de se soumettre à la vaccination obligatoire, l’autorité territoriale pourrait procéder à un changement d’affectation de l’agent. A défaut de possibilité de changement d’affectation et en cas de maintien du refus de se soumettre aux obligations de vaccination par l’agent, ce dernier pourrait encourir une sanction disciplinaire.

[bookmark: _Toc224919463]6.13 CONSOMMATION D’ALCOOL

Un guide d’application ayant pour but de rappeler les règles en matière d’alcool au travail, d’outiller les encadrants dans la gestion des situations liées à la consommation d’alcool, de développer une démarche de prévention et de sensibilisation permettant à l’agent d’être aidé et d’accéder au soin est disponible sur le site internet de la Maison des Communes.

6.13.1 Principe général d’interdiction de consommation d’alcool

La vente, l’introduction, la distribution, et la consommation de boissons alcoolisées sont interdites sur le lieu et pendant les heures de travail. 

Il est également interdit de laisser entrer ou séjourner dans les lieux de travail des personnes en état d’ivresse.

6.13.2 Dérogation sous conditions à l’occasion de manifestations conviviales

Toute consommation d’alcool durant une manifestation doit faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable auprès de l’autorité territoriale.

A cette occasion, tout alcool issu de la distillation est interdit et des boissons non alcoolisées, autre que de l’eau, seront impérativement proposées.

Chaque consommateur doit veiller à ne pas dépasser la limite légale d’alcoolémie prévue par le Code de la Route. La consommation d’alcool est interdite pour les mineurs.

     6.13.3 Conduite à tenir en cas de troubles du comportement liés à l’alcool

Tout agent ayant des troubles du comportement liés à l’alcool peut être soumis à un éthylotest afin de faire cesser une situation dangereuse.

Le contrôle pourra être effectué par tout encadrant de la collectivité. L’agent peut solliciter la présence d’un tiers.

Lors de ce contrôle, le taux d’alcoolémie à ne pas dépasser est celui défini par le Code de la Route pour la conduite de véhicule.

L’agent a le droit de refuser de se soumettre au contrôle par éthylotest. En cas de refus, il y aura présomption d’état d’ébriété. Toutefois, le refus de se soumettre à un contrôle d’alcoolémie constitue une faute pouvant entrainer une sanction disciplinaire.
L’agent bénéficie d’une possibilité de contester le résultat du test, en demandant la réalisation d’un second test.

Dans tous les cas, l’agent est retiré de son poste de travail et le médecin régulateur du Samu est contacté pour avis médical.  

0. [bookmark: _Toc224919464]CONSOMMATIONS DE STUPEFIANTS

Il est formellement interdit de pénétrer ou de demeurer dans la collectivité sous l'emprise de substances illicites, mais aussi, d'introduire, de distribuer, de consommer ou d'inciter à consommer des substances illicites en tout lieu et en tout temps.

Si l’agent fait l’objet des troubles du comportement, l’agent est retiré de son poste de travail et le médecin régulateur du Samu est contacté pour avis médical. 

[bookmark: _Toc224919465]6.15 Le droit à la protection contre le harcèlement dans les relations au travail

[bookmark: _Toc224919466]	6.15.1 Harcèlement moral

(Articles L133-2, L133-3 et L135-6 A du CGFP 
17.1 Aucun agent ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel (recrutement, stagiairisation, titularisation, formation, avancement, évaluation, promotion, affectation, mutations …).

17.2 Aucun agent public ne peut faire l'objet de mesures concernant le recrutement, la titularisation, la radiation des cadres, la rémunération, la formation, l'appréciation de la valeur professionnelle, la discipline, le reclassement, la promotion, l'affectation, les horaires de travail ou la mutation pour avoir :
1° Subi ou refusé de subir des faits de harcèlement moral ;
2° Formulé un recours auprès d'un supérieur hiérarchique ou engagé une action en justice visant à faire cesser ces faits ;
3° De bonne foi, relaté ou témoigné de tels faits.

17.3 Tout agent ayant procédé aux agissements définis ci-dessus, est passible d’une procédure pénale et d'une sanction disciplinaire (exposée en disposition générale). 

[bookmark: _Toc224919467]	6.15.2 Harcèlement sexuel
(Articles L133-1 et suivants et L135-6 A du CGFP)

Aucun agent public ne doit subir des faits :

· Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante,
· Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non répétée, exercée dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers.

Aucun agent public ne peut faire l'objet de mesures concernant le recrutement, la titularisation, la radiation des cadres, la rémunération, la formation, l'appréciation de la valeur professionnelle, la discipline, le reclassement, la promotion, l'affectation, les horaires de travail ou la mutation pour avoir :
1° Subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel, y compris si les propos ou comportements n'ont pas été répétés ;
2° Formulé un recours auprès d'un supérieur hiérarchique ou engagé une action en justice visant à faire cesser ces faits ;
3° De bonne foi, relaté ou témoigné de tels faits.

Tout agent ayant procédé à des faits de harcèlement sexuel tels que définis ci-dessus est passible d’une procédure pénale et d'une sanction disciplinaire (exposée en disposition générale). 


[bookmark: _Toc224919468]6.16 interdiction de toute pratique de discrimination

(Articles L131-1 et suivants du CGFP)

Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les agents publics en raison de leurs opinions politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur orientation sexuelle ou identité de genre, de leur âge, de leur patronyme, de leur situation de famille ou de grossesse, de leur état de santé, de leur apparence physique, de leur handicap ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vrai ou supposée, à une ethnie ou une race.

Aucun agent public ne peut faire l'objet de mesures concernant le recrutement, la titularisation, la radiation des cadres, la rémunération, la formation, l'appréciation de la valeur professionnelle, la discipline, le reclassement, la promotion, l'affectation, les horaires de travail ou la mutation pour avoir :
1° Subi ou refusé de subir des agissements contraires aux principes de non-discrimination ;
2° Formulé un recours auprès d'un supérieur hiérarchique ou engagé une action en justice visant à faire respecter ces principes ;
3° De bonne foi, témoigné de t’agissements contraires à ces principes ou relaté de tels agissements.

Toutefois, des distinctions peuvent être faites afin de tenir compte d’éventuelles inaptitudes physiques à exercer certaines fonctions. De même, des conditions d’âge peuvent être fixées lorsqu’elles résultent des exigences professionnelles, justifiées par l’expérience ou l’ancienneté, requises par les missions que les fonctionnaires sont destinés à assurer.

[bookmark: _Toc224919469]6.17 lanceur d’alertes

(Articles L135-1 et suivants du CGFP)

Un agent public signale aux autorités judiciaires des faits constitutifs d'un délit ou d'un crime dont il a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions. Il peut signaler les mêmes faits aux autorités administratives.
Il signale notamment à son autorité hiérarchique, ou au référent déontologue, les faits susceptibles d’être qualifiés de conflits d’intérêts dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions. 

Aucun agent public  ne peut faire l'objet d'une mesure concernant le recrutement, la titularisation, la radiation des cadres, la rémunération, la formation, l'appréciation de la valeur professionnelle, la discipline, le reclassement, la promotion, l'affectation, les horaires de travail ou la mutation, ni de toute autre mesure mentionnée aux 11° et 13° à 15° du II de l'article 10-1 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, ni de menaces ou de tentatives de recourir à celles-ci pour avoir :
1° Effectué un signalement ou une divulgation publique dans les conditions prévues aux articles 6 et 8 de la même loi ;
2° Signalé ou témoigné des faits mentionnés aux articles L. 135-1 et L. 135-3 du présent code.

Toutefois, l’agent qui relate ou témoigne de faits relatifs à une situation de conflit d’intérêts de mauvaise foi, avec l'intention de nuire ou avec la connaissance au moins partielle de l'inexactitude des faits rendus publics ou diffusés est puni de 5 ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. 

[bookmark: _Toc224919470]6.18 droit et défense des agents 

(Articles L134-1 et suivants CGFP)

L'agent public ou, le cas échéant, l'ancien agent public bénéficie, à raison de ses fonctions et indépendamment des règles fixées par le code pénal et par les lois spéciales, d'une protection organisée par la collectivité publique qui l'emploie à la date des faits en cause ou des faits ayant été imputés de façon diffamatoire. 
Sauf en cas de faute personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions, la responsabilité civile de l'agent public ne peut être engagée par un tiers devant les juridictions judiciaires pour une faute commise dans l'exercice de ses fonctions. 
Lorsque l'agent public a été poursuivi par un tiers pour faute de service et que le conflit d'attribution n'a pas été élevé, la collectivité publique doit, dans la mesure où une faute personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions n'est pas imputable à l'agent public, le couvrir des condamnations civiles prononcées contre lui. 
Lorsque l'agent public fait l'objet de poursuites pénales à raison de faits qui n'ont pas le caractère d'une faute personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions, la collectivité publique doit lui accorder sa protection.
La collectivité publique est tenue de protéger l'agent public contre les atteintes volontaires à l'intégrité de sa personne, les violences, les agissements constitutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les diffamations ou les outrages dont il pourrait être victime sans qu'une faute personnelle puisse lui être imputée.
Elle est tenue de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. 
Lorsqu'elle est informée, par quelque moyen que ce soit, de l'existence d'un risque manifeste d'atteinte grave à l'intégrité physique de l'agent public, la collectivité publique prend, sans délai et à titre conservatoire, les mesures d'urgence de nature à faire cesser ce risque et à prévenir la réalisation ou l'aggravation des dommages directement causés par ces faits.
Ces mesures sont mises en œuvre pendant la durée strictement nécessaire à la cessation du risque. 
Enfin, la protection de la collectivité publique peut être accordée, sur leur demande, au conjoint, au concubin, au partenaire lié par un pacte civil de solidarité à l'agent public, à ses enfants et à ses ascendants directs pour les instances civiles ou pénales qu'ils engagent contre les auteurs d'atteintes volontaires à l'intégrité de la personne dont ils sont eux-mêmes victimes du fait des fonctions exercées par l'agent public.
La protection de la collectivité publique peut être également accordée, sur leur demande, au conjoint, au concubin ou au partenaire lié par un pacte civil de solidarité, qui engage une instance civile ou pénale contre les auteurs d'atteintes volontaires à la vie de l'agent public du fait des fonctions exercées par celui-ci. En l'absence d'action engagée par le conjoint, le concubin ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité, la protection de la collectivité publique peut être accordée aux enfants ou, à défaut, aux ascendants directs de l'agent public qui engagent une telle action. 




ENTREE EN VIGUEUR DU PRESENT REGLEMENT INTERIEUIR

Ce règlement intérieur a été présenté pour avis aux membres du CST ou de la Formation Spécialisée en date du XXXXXX, et il entre en vigueur à la date de sa signature.
Toute modification sera soumise pour avis au CST ou à la Formation Spécialisée.
Une copie du règlement a été transmise à l’agent chargé d’assurer la fonction d’inspection.
Chaque agent recevra un exemplaire et devra se conformer à toutes ses dispositions.
Le cas échéant, des notes de service pourront venir compléter ce règlement intérieur en apportant des précisions et constituerons par conséquent des instructions à respecter sous peine de sanction disciplinaire. Avant leur entrée en vigueur, ces notes seront soumises pour avis au CST ou à la Formation Spécialisée.

Fait à _______________________, le ______________



« Le Président/Le Maire »
« Prénom et Nom du Président/du Maire »
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